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Fusions/Rapprochements entre SSTI

Les pratiques RH
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▪Le contexte des SSTI
▪Les ressources déjà disponibles sur les fusions de SSTI
▪Partager des expériences autour des pratiques RH:

✓Les contrats de travail
✓Les accords d’entreprise
✓Les usages/décisions unilatérales 
✓Les éléments de rémunération (primes, périphériques de 

rémunération…)
✓Les mandats des représentants du personnel (+ la CMT)
✓La protection sociale
✓Aménagement du temps de travail
✓Autres : congés payés, adhésion SSTI, DOETH….
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En 2021, les 203 SSTI interprofessionnels suivent 15,6 millions de salariés. Près de la moitié d’entre 
eux suivent moins de 50 000 salariés chacun. 

Répartition des SSTI et des Salariés suivis selon la taille des 
SSTI en nombre de salariés suivis, en 2021

Source : Rapport Chiffres clés -
Présanse- 2021
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104 SSTI ont plus de  50 
salariés 

99 SSTI ont moins de  50 
salariés 



Les SSTI sont engagés dans un mouvement de concentration. Ils étaient 218 en 2014 (203 en 2021). Les 
projets de fusion entre SSTI se poursuivent. 

Début 2021, 13 SSTI sont en cours de fusion

38 SSTI se disent en réflexion

Evolution de la part des SSTI concernés par une fusion entre 2019 et 2021

Source : Rapport Chiffres clés -
Présanse- 2021
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L’application de la loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention

✓Les adaptations organisationnelles requises par la réforme

✓Les exigences de la loi ou celles de la certification pourraient favoriser les structures disposant d’une taille
critique.

✓Volonté des partenaires sociaux de susciter le regroupement des plus petits Services.
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Guide juridique Présanse
Les conséquences sociales 
d’une fusion-absorption 
entre services de santé au travail 
Janvier 2020
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Supports Rencontres RH 2019

Exemple de rétroplanning 
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Analyse 

du cabinet DELSOL
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Supports Rencontres RH 2019

Exemple de planning 
prévisionnel 
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Supports Rencontres RH 2019 
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✓Les contrats de travail

✓Les accords d’entreprise (Aménagement du temps de travail)

✓Les usages/décisions unilatérales 

✓Les éléments de rémunération (primes, périphériques de rémunération…)

✓Les mandats des représentants du personnel 

✓La CMT

✓La protection sociale

✓Autres : accompagnement du changement, temps de travail, effets de seuil,…
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✓Les contrats de travail – Art., L. 1224-1 du Code du travail

« tous les contrats de travail en cours sont transférés au jour de la modification subsistent entre le 
nouvel employeur et le personnel de l’entreprise »

= transfert automatique
= maintien des avantages contractuels, de l’ancienneté
= le nouvel employeur peut proposer des modifications contractuelles (accord des parties)

✓Les accords d’entreprise – Art., L. 2261-14 du Code du travail

La mise en cause emporte trois conséquences principales pour les conventions et accords collectifs 
concernés (voir schéma, page 31 du guide Présanse) : 
- l’application du délai de préavis conventionnel ou, à défaut, du délai de préavis légal, à savoir trois 

mois ;
- le maintien temporaire de la convention ou de l’accord mis en cause ; 
- l’obligation de négocier pendant ce délai un accord de substitution ou d’adaptation : en l’absence 

d’accord de substitution application de la garantie de rémunération (fin des AIA)

14 Présanse- 7 octobre 2021

Aménagement du 
temps de travail 

temps partiels



✓Les usages/décisions unilatérales

Usage : généralité, fixité et constance

Les usages et engagements unilatéraux qui existent au sein du Service « absorbé » sont 
transmis au Service « absorbant » = applicables uniquement aux salariés du Service 
« absorbé »

Possibilité de procéder à une dénonciation
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✓Les éléments de rémunération (primes, périphériques de rémunération…)
Transfert des contrats de travail et garantie de rémunération (accord collectif)
Accord de participation Art., L. 3323-8 du Code du travail

« Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'entreprise, par fusion, cession ou scission, rendant 
impossible l'application d'un accord de participation, cet accord cesse de produire effet entre le nouvel employeur et le 
personnel de l'entreprise.

En l'absence d'accord de participation applicable à la nouvelle entreprise, celle-ci engage, dans un délai de six mois à 
compter de la clôture de l'exercice au cours duquel est intervenue la modification, une négociation en vue de la conclusion 
d'un nouvel accord, selon l'un des modes prévus à l'article L. 3322-6 ».

Accord d’intéressement Art., L. 3313-4 du Code du travail 

« Lorsqu'une modification survenue dans la situation juridique de l'entreprise, notamment par fusion, cession ou scission, 
nécessite la mise en place de nouvelles institutions représentatives du personnel, l'accord d'intéressement se poursuit 
ou peut être renouvelé selon l'une des modalités prévues à l'article L. 3312-5.

Lorsque cette modification rend impossible l'application de l'accord d'intéressement, cet accord cesse de produire effet 
entre le nouvel employeur et les salariés de l'entreprise.

En l'absence d'accord d'intéressement applicable à la nouvelle entreprise, celle-ci engage dans un délai de six mois une 
négociation, selon l'une des modalités prévues à l'article L. 3312-5, en vue de la conclusion éventuelle d'un nouvel accord ».
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✓ Les mandats des représentants du personnel

Le mandat subsiste à condition que l’entité transférée conserve son autonomie après la fusion.
- « faire tomber » les mandats
- Faire coïncider la durée des mandats avec la prochaine date d’élection (réduction ou prorogation)

✓ La CMT
- modification de la composition – organisation de nouvelles élections

✓ La protection sociale

- Possibilité de faire co-exister 
plusieurs régimes (groupe fermé)
- Le régime applicable dépend 
de l’acte juridique initial 
(accord collectif, DU ou référendum)
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Support LSI 
disponible 
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Mais aussi….

✓Organigramme, accompagnement du changement

✓Temps de travail (horaires, forfaits, CP, JRTT…..)

✓Numéro siret (déclaration des charges sociales)

✓Effets de seuil…(DOETH, DS, Commissions spécialisées…)
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